
© 2021 KPMG Law, une BV/SRL belge et société membre de l’organisation mondiale KPMG de sociétés indépendantes affiliées à KPMG International Limited, 
une « private English company limited by guarantee ». Tous droits réservés.

Réduction de la différence de durée entre le bail à long terme et le droit de superficie, 
mais il est conseillé d’adapter le contrat pour les réparations et/ou en cas de résiliation

*  Entrée en vigueur le 1er septembre 2021, mais possibilité d’opt-in pour les conséquences futures attachées aux accords 
existants ou pour les nouveaux accords concernant des droits réels existants

Droit complet d’utilisation et de jouissance du bien immobilier 
appartenant à une autre personne

Régime Antérieur

 
Essence  
du droit

 
Terme

 
Entretien  

et réparations

 
Résiliation

Nouveau Régime*

Obligation de payer une redevance 
annuelle (canon)

Minimum 27 ans

Maximum 99 ans

L’emphytéote doit 
effectuer les travaux 

d’entretien

Liberté contractuelle 
quant à l’allocation des 

grosses réparations

Les constructions 
deviennent la propriété 
du nu-propriétaire, sans 

compensation aucune

Pas de compensation obligatoire

Minimum 15 ans 

Maximum 99 ans

Perpétuel pour le domaine  
public uniquement

Les grosses réparations et 
celles d’entretien relèvent de la 
responsabilité de l’emphytéote

Indemnisation de l’emphytéote soit 
pour le coût des travaux, soit pour 
la valeur ajoutée des constructions 
réalisées (le montant le moins élevé 
étant retenu)
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